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  Toute personne amenée à avoir accès aux équipements de sécurité d’un 
établissement recevant du public (ERP) ou des travailleurs (ERT) 

 

 

 Aucun pré requis  

 Être capable d’interpréter et d’analyser les données sur la centrale 
  Savoir utiliser le matériel et exploiter les informations du CMSI 

(Centralisateur de Mise en Sécurité Incendie) 
  Adapter sa stratégie d’évacuation en fonction de la programmation  

du SSI 

 Le personnel formé doit être capable d’avoir les bonnes réactions pour : 
Détecter et signaler / Mettre en sécurité / Favoriser l’intervention des 
secours  
 Culture générale et règlementaire 
 Connaissance des différentes fonctions du Système de Sécurité Incendie 

(SSI) 
 Signification des signalisations des commandes du SSI  
 Connaissance des scénarios 
 Manipulation de divers équipements (détection incendie, alarme 

d’évacuation, compartimentage, désenfumage, gestion des issues de 
secours, exploitation et réarmement des différents matériels du SSI) 

DUREE  
 1 à 2 h 

PARTICIPANTS 
 De 4 à 10 personnes 

 
 Échanges participatifs, démonstrations, études de cas… 

 Une attestation de formation est délivrée à chaque participant à l’issue de la formation 
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DELAIS ACCES 
 Inférieur à 2 mois 
 

Les formations sont accessibles aux 
personnes en situation de handicap 

TARIF  (à titre indicatif) 

311 €  / session 

 

PROGRAMME  

OBJECTIFS  

PRE REQUIS 

PUBLIC CONCERNE ESPACES NECESSAIRES  
  Une salle de formation/réunion environ 

60m² (pour la partie théorique et les cas 
pratiques) 
  Ces espaces sont nécessaires pour 

pouvoir effectuer correctement toute la 
formation.  

Cette formation est réalisée au cas par cas, 
dans vos locaux 

 

Nous demandons aux stagiaires d’arriver 5 à 10 
minutes avant le début de la formation pour 
répondre aux besoins de mise en place. 

Suite à un retard de plus de 30 minutes, le 
formateur peut se donner le droit d’annuler et 
facturer la séance. 

MODALITE D’EVALUATION  

 
FORMATION SSI 
(Système de Sécurité Incendie) 
 

METHODES PEDAGOGIQUES 
 


